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Compte rendu de la réunion  CTD Cyclotourisme 

du 20 février 2018 – au « 89 » à Auxerre 

 

 
Personnes présentes :  
La CTD et les représentants ou Présidents des clubs cyclotouristes 
Voir liste jointe en annexe 
 
Françoise Tisserand remercie toutes les personnes présentent et ouvre la réunion. 
 
Françoise précise que face à un constat de baisse des effectifs des cyclotouristes en 2017, la CTD 
a décidé d’organiser cette réunion afin de faire le point et de réfléchir ensemble à l’avenir du 
cyclotourisme à l’Ufolep. 
Nous sommes là pour une réunion constructive, la parole est ouverte à tous, nous y tenons. 
 
L’ordre du jour est le suivant : 
 
1°- Qu’attendez vous de la CTD cyclotourisme -  remplie t’elle son rôle 
Le responsable de l’AJA La Franck Pineau regrette que la CTD n’organise plus de sortie au profit du 
Secours Populaire et dit que la responsable du Secours populaire n’a plus de contact avec nous. 
Françoise lui répond qu’en 2016 la CTD s’est investit pour que la sortie du Secours Populaire soit 
dirigée vers les enfants des familles secourues avec pour cela des animations qui ont nécessités  
150 € de location de matériel. Mais la CTD a déploré l’absence de participation de ces enfants et 
leurs parents, pourquoi ? Par manque de relais du Secours Populaire ? Nous avons aussi noté 
l’absence d’aide du Secours Populaire pour la préparation de notre organisation et le rangement de 
tout le matériel loué    
Face à ce manque de coopération la CTD a décidé qu’en 2016 il n’y aurait une sortie organisée au 
profit du Secours Populaire que si les responsables de cette organisation caritative nous 
contactaient. En l’absence de réaction cette sortie a été annulée. 
Serge Ledoussal regrette aussi l’absence de calendrier papier pour 2018 
Françoise lui répond que par manque de moyen et de bénévoles pour gérer cette tâche il a été 
décidé de diffuser le calendrier par notre site internet http://www.ufolepyonne.org/ , 
facilement imprimable sur papier pour ceux qui le désire. Nous devons évoluer. 
Les autres clubs présents n’ont pas de critique particulière de nos actions et n’ont pas de demandes 
particulières.  
Le club de Migennes note l’âge avancé des cyclos et c’est par ce constat que l’avenir du 
cyclotourisme est en jeu. 
Celui de Gurgy note aussi le manque de bénévoles et leur non renouvellement. 
Et Saint Florentin ajoute aussi que les petits clubs ont disparus, car tués en premier lieu par l’APAC 
assurances. 

 
 

 



Commission Technique Départementale   

Cyclotourisme                                                                                                               

      
 

 

   
               

 

 

Responsable de la C.T.D. Cyclotourisme 

Françoise TISSERAND 

2, allée d’Auvergne 89000 Saint-Georges sur Baulche 

℡ 03 86 46 81 44 � 06 15 06 10 17 
ctd.cyclo89@orange.fr 

Au nom de la CTD, Françoise renouvelle nos offres pour aider les clubs en manque de bénévoles afin 
d’ organiser leur rallye. Notre rôle est auussi celui là  =  AIDER 
 
2°- Engagement des NON licenciés – tarif et suivi 
Françoise Tisserand indique qu’en 2018, elle fera un suivi sur chacun des rallyes pour connaitre les 
non licenciés et les recenser. 
Gurgy fait remarquer que taxer un peu plus les non-licenciés c’est risquer de les voir disparaitre ou 
de ne plus s’inscrire. Donc 2 tarifs d’inscriptions oui mais attention aux dérives. 
Le tarif pour les non licenciés reste donc fixé à 5 euros pour 2018. 
Il est aussi décidé en commun de fixer à 5 € MINIMUM les sorties caritatives pour les licenciés 
ou non, et pour les marcheurs y compris. 
  
3°- Fléchage  
En ce qui concerne les parcours Lionel Creuzard note que lorsqu’une sortie est organisée hors 
d’Auxerre elle perd 50% de ses effectifs. (Voir Toucy – Tonnerre…) 
 Le fléchage sera conservé. La pose de flèches mobiles est appréciée mais demande  du temps pour 
l’installation et pour la dépose. Par contre, si un club est OK pour le faire  nous n’y voyons aucun 
inconvénient au contraire. 
Certains indiquent que l’impression des parcours est inutile car le fléchage restant suffisant 
Mais Gurgy signale que cela peut être utile et en plus que c’est obligatoire selon les règlements 
préfectoraux.  (reste à vérifier) 
Françoise souhaiterais qu’il y ai un peu d’imagination pour faire des parcours différents d’une année 
sur l’autre. Il ne manque pas de petites routes symphatiques…. 
Il est remarqué, quant au choix des parcours, que varier les routes n’est pas facile.  
Trouver des routes nouvelles sur des grands parcours, oui, mais pas sur un 80km ou un 50km … 
 
4°- Organisations d’une journée cyclotourisme – toutes fédérations 
Après un tour de table, il n’y a pas d’objection à cette proposition mais à voir en 2019 pour mettre 
cette journée au calendrier. 
Des problèmes avec d’autres fédérations peuvent se poser si les calendriers se télescopent. 
Il pourrait être bon de s’organiser avec la FFCT pour éviter des doublons d’organisations. 
 
5° - Organisation collective avec plusieurs clubs sur  un projet commun 
La CTD peut à leur demande aider les petits clubs à organiser des sorties et ainsi éviter les trous 
dans le calendrier. 
D’autre part, Françoise propose une sortie  organisée collectivement avec plusieurs clubs si l’un 
d’eux à une idée dans les tiroirs. 
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6° - Récompenses 
Nous constatons qu’il y a de moins en moins de monde qui reste à la remise des récompenses. 
Il faut dire qu’en partant à 13h30 et faire 80km à 30km/H…. c’est un peu difficile d’attendre 
17h30 !!!! 
C’est pour cela que le cyclotourisme est 22km/H maxi 
D’autre part rester, c’est  respecter les responsables organisateur 
Quant aux coupes rien à dire sinon qu’elles passent de clubs en clubs et que la tombola c’est sympa 
aussi. 
Aucune consigne n’est donnée aux clubs, mais il est observé que lorsqu’il y  a un élu et que la coupe 
est offerte par une commune, il y a des récompenses obligatoires 
 
Concernant le rallye des anciens seuls 4 clubs organisent en 2018. Il n’y aura plus de challenges 
ANCIENS 
 
7° - Circulation de l’information 
En ce qui concerne le calendrier, point vu plus haut, Françoise indique qu’il est téléchargeable et 
modifiable à tous moments à la demande des clubs. 
D’autre part, à tous les présidents de club ou leur responsable informatique n’oubliez pas de 
transférer les informations à tous vos licenciés et n’hésitez pas à visiter notre site UFOLEP 
YONNE. 
  
8° - Questions diverses 

• Serge Le Doussal indique que la Gendarmerie de l’Yonne lui a fortement déconseillé de faire 
participer des enfants de moins de 6 ans aux sorties cyclotourisme. 

       
• Françoise Tisserand indique que l’Ufolep National  va  renégocier les assurances pour 2019 

Un appel d’offre sera fait à plusieurs cabinets d’assurances ; 
Un groupe de travail est en place sur lequel A.Gautherin est impliquée. 
A nous de remonter les informations, les questions ou les problèmes qui se sont posés ces 
années précédentes 
Et ainsi faire  évoluer le contrat non satisfaisant à ce jour pour le cyclotourisme 

 
En l’absence d’autres interventions La séance est levée à 20h. 


